
 
 

Origine de la journée 
 
 
Le 25 mai 1979, un petit garçon âgé de 6 ans, 
Etan Patz était enlevé à New York, il ne fut 
jamais retrouvé. En souvenir de ce drame des 
associations se mobilisèrent chaque année à 
cette date.  
 
En 1983, le 25 mai fut proclamé Journée des 
Enfants Disparus par le président des Etats-
Unis.  
 

Depuis 2003, participent à cette journée : 
 

• L’Allemagne 
• La Belgique 
• La Bulgarie 
• La France 
• La Finlande 
• La Grèce 
• La Hongrie 
• L’Italie 
• Les Pays-Bas 
• La Pologne 
• Le Portugal 
• La République Tchèque 
• La Roumanie 
• Le Royaume-Uni 
 

25 mai 
 

 
 Le 25 mai 

 
 
L’objectif de la Journée Internationale des Enfants 

Disparus est de mobiliser le grand public sur la 

problématique des disparitions d’enfants.   

Cette journée permet également d’adresser un message 

de solidarité et d’espoir aux parents d’enfants disparus ou 

enlevés.  
 

Marion, Estelle, Charazed, Léo, Jérôme, Aurore, 

Ludovic, Kévin, Yannis… 

Ne les oublions pas ! 
 

Les disparitions de mineurs en chiffres (en 
France) Enlèvements parentaux 

  
 

645 dossiers suivis 
au 1er janvier 2004 
par le BECCI 
 

 
(source  : Bureau de l’Entraide 
Civile et Commerciale

Internationale ) 

Fugues 
 
 

Environ 34 000* 
fugues par an 

 

*données non exhaustives 
 
(source  : Office Central chargé 
des Disparitions Inquiétantes de 
Personnes, mai 2004, Saint-
Emilion) 

Disparitions inquiétantes 
 
 

1 à 2 cas 
non résolus par an 

 

 
 
 

(source  : Office Central chargé 
des Disparitions Inquiétantes de 
Personnes, mai 2004, Saint-
Emilion) 

 

 

Contact : Fondation pour l’Enfance 
Tél. : 01 53 68 16 50 

www.fondation-enfance.org 

 
 
 

 

Fugues, Enlèvements parentaux, Disparitions 
 

Missions 
 
� Venir en aide aux familles d’enfants disparus 
 

� Accompagner et orienter les parents dans leurs 
démarches  
 

� Collaborer avec les services d’enquête et d’aide aux 
victimes 
 

� Participer à la réflexion des pouvoirs publics  
 

� Sensibiliser et prévenir le grand public 
 
 

Du lundi au samedi, de 9 à 21 heures 

http://www.fondation-enfance.org

